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Dans tous les cas, au moindre doute, il faut :

1. Faire des captures d’écran.
2. Ne pas se contenter de signaler un problème via le 

contact proposé par Odyssée.

3. Contacter la DGRH :
- par téléphone au 01 55 55 10 10 (standard) et (pour la 
section 11) 01 55 55 64 45 ou 01 55 55 69 19
- par mail : dgrh-a2.cnu@education.gouv.fr



Si AU TERME DE TOUTES CES DEMARCHES, 
votre candidature est classée irrecevable : 

- faites un recourt grâcieux auprès de la DGRH
- et envoyez un mail à :
• Hélène Machinal (présidente) :
helene.machinal@univ-rennes2.fr 
• Joël Richard (vice-président) : 
joel.richard@u-bordeaux-montaigne.fr 







Les membres de la 11e section du CNU, réuni·es en assemblée plénière le 9 septembre 2025,
alertent la profession sur l'impact de la situation politique et juridique aux États-Unis sur la
carrière de celles et ceux qui travaillent dans tous les sous-champs disciplinaires des études
anglophones. Au vu du tournant autoritaire actuel du gouvernement américain, de nombreuses
personnes se voient refuser l’entrée dans le pays en raison de nouvelles règles administratives
qui visent, entre autres, les personnes transgenres, celles qui étudient des sujets dits « sensibles
» et celles qui ont publiquement critiqué les autorités américaines.
Les autorités scientifiques françaises, dont le CNRS, ont mis en garde les chercheur·euses
contre les risques liés aux séjours de recherche et missions scientifiques vers les États-Unis, en
raison de préoccupations légitimes concernant la sécurité des personnes et des données. En
outre, de nombreuses archives, bases de données et autres sources de recherche ne sont plus
accessibles. Compte tenu de cette situation, la 11e section du CNU exprime sa pleine
solidarité avec toute personne touchée par ces mesures, quel que soit son statut et en
particulier les doctorant·es. Lors de l'évaluation des dossiers de ces candidat·es, elle s’engage
à tenir compte des conditions dans lesquelles ils et elles ont été contraint·es de mener leur
recherche. Elle demande à toutes les autorités académiques françaises chargées de prendre des
décisions concernant leur carrière universitaire de faire de même.

Motion adoptée à l’unanimité de la Section 11



Réunie en assemblée générale à Bordeaux le 9 septembre 2025 et consciente de l’impact que
l’auto-censure peut avoir sur la carrière des femmes, la section 11 du CNU encourage toutes
les collègues éligibles à candidater à l’ensemble des primes et promotions auxquelles elles
peuvent prétendre (composante C3 de la RIPEC, avancement de grade, CRCT). Elle rappelle
avoir adopté le 11 septembre 2024 une motion (disponible sur le site https://conseil-national-
des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/32/idNode/3500-3590) pour
détailler les mesures concrètes qu’elle met en œuvre pour prendre en compte les spécificités
des carrières des femmes.

Motion adoptée à l’unanimité de la Section 11
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Qualifications MCF 2025
Répartition disciplinaire des qualifié.es
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Qualifications MCF 2025
Requalifications

Répartition disciplinaire des requalifié.es 36

Civilisation GB 3

Civilisation irlandaise 1

Civilisation US 5

Histoire de l'art 2

Littérature GB 14

Littérature US 7

Sciences politiques 1

Théâtre 1

Traductologie 2



Qualifications MCF 2025
Concours

En 2022 : 58% des qualifié.es étaient 
détenteurs.trices d’un concours
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Qualifications MCF 2025
Lieux de soutenance des thèses 
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Qualifications MCF 2025
Dispenses sur titres étrangers 
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CRCT 2025

Ventilation : 12 (4 PR, 8 MCF) (2024 : 13/3/10)
53 dossiers reçus : 18 PR (20 en 2024) / 35 MCF (45 en 2024)

Répartition géographique des CRCT attribués : 2 Paris + couronne / 10 
« province »
MCF : 2 CRCT (Paris intramuros + couronne), 6 CRCT Province
PR : 4 CRCT province (seulement 2 dossiers déposés par des PR 
« parisiens »)
Ratio H/F pour 12 CRCT : 
- 10 femmes
- 2 hommes
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Avancement 2025
MCF HC : 15 (20 en 2024) avancements sur 88 dossiers (100 en 2024) (73 % dossiers F; 27 
% dossiers H). Sur 15 promu.es : 60 % F et 40% H. RQTH :  3.4% des dossiers -> 13.3% des 
avancements

MCF EX : 6 / 32 (6 en 2024) (72% dossiers F ; 28%  dossiers H) ; sur 6 promu.es : 83% F et 
17% H (en 2024 : 50/50%). RQTH :  3.1% des dossiers -> 0% des avancements

PR 1 : 13 / 53 (12 en 2024) ) (70 % dossiers F ; 30 % dossiers H). Sur 13 promu.es : 54 % F 
et 46% H. 

PR EX 1 : 8 / 43 (7 en 2024) (56% dossiers F ; 44% dossiers H). Sur 8 promu.es : 37.5% F et 
62.5% H.

PR EX 2 : 3 / 27 (3 en 2024) (74% dossiers F ; 26% dossiers H).  Sur 3 promu.es : 67% F et 
33% H)



RIPEC 2025
MCF :  165 dossiers (122 F + 43 H)

87% des dossiers ont obtenu la note de A (82% 
en 2024)

Sur 122 dossiers de F (soit 73.9 %),  86% ont 
obtenu un A (82.4% en 2024) 
Sur 43 dossiers d’H (soit 26.1%), 90.7% ont 
obtenu un A (81% en 2024)

PR : 109 dossiers (67F + 42H)

94% des dossiers ont obtenu la note de A (86.3% en 
2024) 

Sur 67 dossiers de F (soit 61.5%), 95.5% ont obtenu un 
A (88.9% en 2024) 
Sur 42 dossiers d’H (soit 38.5%), 90.5% ont obtenu un 
A (82.1% en 2024) 

Les ratio entre avis A et B sont très sensiblement
identiques pour les PR EX2, EX1, 1C ET 2C
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